
AVIS

-AUX PÈLERINS DE STE-ANNE DE LA iNEA-'R.

Chemin de fer Idercoloidl dit Canada

Ligne directe enitre 'us et tous les Points sur le bas duI St Lau-
rent et la Baie (les (llurPlou;iLe (le Qul',aussi le Nouiveau-
Bruntiwickc, la Novle l1osVle (:ril(eLOad dul Cap Brvton
dle Teri encuve et (le St Pierre.

Voie de la malle (-adcîî t Etiroj,ýéenno et (le., passîîgers.-Lcs
pastsagcrs pour lit (Ird-Brta ne o le t*Olltinext, litis-ant Montréal le
jeudi ulatitrinrt le stenier dle la illale le méime soir à 11imoiuski.

Les expéditeurs reirurn es facilités sup6rieur-es qui leur -ont
offertes pour le trn.nspcrit de touites la mîe 1 idsspolir les Provinces
de l'Est et les grains pour les in:mrthéUs Eipî

Toutvs les places d'eauii les luis poleulaires et les amusements de lit
pdche du (Canaida se ttotîvent sir cette! ligne.

Des chais buffet nouveaux et éIé;ýauts zmiit, sur tous les trains
expreizs entre Motêl Iaýlit'ax et -St Jvani N.-il

On peut avoir des bilIlets et toits ls e.-;~ ieiin~ ail sujet (le
cette voie soit peur le fret on les taux de(Iv: es ~ r'admesmant aux
agent-, des villes et dmettos

Le sanctuiaire de $te Anne dle la Pit--Pr,à environ deux
milles (le la station dle St Anmaclet e3tdc la l'oitt-aui-Père, etzt tuti lien de
piélérinage iniliortant. Il y a des- tium pllx et dles rrnnat faits
pour les pélérinages organiisés.
Bureau du c~hemuin de fur 1.Prrsum

Molleton, N .-Di. uitndît
Juillet (tl7.Jen-cefe

AflBNGRENTPOUR LA .~SN iiii I)I '-1S9ti.

Les trains de ce cheinii partiront du la -station <le St Anaclet et
pointe-au-Père (le dimnrchie exepté) comim e :suit
Pour Lévis et stat ions i12eîé niLsAeî .0:.5.

Fr-et leiii jour , 12

La route condui-,ait aui ý,aiet'iire de Ste Auine de là~ Poitinia-Pêr-e
est maintenant un chemin (Ie î.reîulié-e h'

MII~EDS OFFlCE.3 'AU &XAN t'TCAME.

Dimanches et t'ête, il'i,li.ution :- ao'mse 9-.1 lire.
en hiver 911irs.

Vêpres et véýnérationj de la relique dle jSainte Anne 2 lîrs8.
Jours ouivriers -Drie îse; (-n été- V lirs. en hiver 8 l11-S.
Récitation des prières à saite Aujne, avec recoinnandatioii.q

chaque jour, le matin ap)rèsý la dernière nee.(.10 jours d'indu1.
gre nec.

Qairande de cierges pour être brûlé,s devant la reliq~ue de sait
Aune: 10 enit*ins1 par cierge.


